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scront considérés en succession coni-
me les premiéres questions sur les-
quelles la Chambre devra procéder a
$a premiére réunion.

DES PRIVILEGES.
83.
Lorsque quelque mati¢re de pri-

vilége se présentera, elle scra immé-
diatement prise en considération.

BIBLIOTHEQUE.
k4.

Un Catalogue des Titres, Edi-
tions, Formats, prix d’achat et frais
des Livres, sera tenu par le Greffier
de la Chambre, et auquel en scra
donn¢ la garde ct la responsabilité.

Questions
de Privi-
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